
  



 

 

 

 

Chers résidents, 

Alors que l’été s’installe doucement et que le mois de juillet nous invite à profiter des 

beaux jours, j’ai le plaisir de vous annoncer deux belles nouveautés (réalisée en 

partenariat avec le Comité des Résidents), qui réaffirment notre engagement à faire 

de votre milieu de vie, un espace où les liens humains sont au cœur de tout. 

D’abord, nous sommes très heureux de vous présenter le Condo des familles, un 

tout nouvel espace d’hébergement que nous mettons gratuitement à la disposition des 

proches qui habitent loin et souhaitent venir vous visiter, ainsi qu’aux familles qui 

accompagnent leur proche dans leur fin de vie. Grâce à ce lieu chaleureux, nous 

espérons faciliter les rencontres importantes et soutenir la présence de ceux qui vous 

sont chers, même lorsqu’ils viennent de loin. 

Ensuite, notre Salle des familles a été entièrement rénovée ! Plus lumineuse, plus 

conviviale, mieux équipée, elle est maintenant mieux adaptée pour accueillir vos 

réunions de famille, vos célébrations ou tout simplement des moments de qualité avec 

vos proches. 

Ces projets ont été pensés pour vous, avec le désir de favoriser les liens 

intergénérationnels et de rendre chaque visite encore plus agréable. Vous trouverez 

ci-après des photos pour vous présenter ces deux nouveaux services. 

Réservation obligatoire auprès de Christine François : 418-681-3561 poste 500 et de 

préférence par courriel : christine.francois.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca  

Au nom de toute l’équipe, je vous souhaite un merveilleux mois de juillet, rempli de 

soleil, de sourires… et de belles visites! 

Avec toute mon amitié. 

Isabelle Néron 
Gestionnaire responsable du Milieu de vie 
CHSLD Domaine Saint-Dominique 

mailto:christine.francois.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca


 

 

   

   

CONDO DES FAMILLES 
 

 



  

 

Un lieu de partage, de rires et de tendresse. 

Ici, chaque moment compte. 

Chaque sourire est précieux. 

Chaque échange est un lien qui se tisse. 

Prenez le temps… Ensemble. 

Détendez-vous, discutez, lisez, jouez. 

Laissez entrer la joie et la sérénité. 

"La famille, c’est là où la vie commence et où l’Amour ne finit jamais." 

 

SALLE DES FAMILLES 
 

 



 

 

 

 

Notre assemblée générale s’est déroulée, tel que prévu, le 3 juin 

dernier. Nous tenons à remercier sincèrement toutes les personnes qui 

se sont déplacées ou qui y ont pris part de façon virtuelle. Les 

questions posées et les commentaires formulés à cette occasion sont 

autant d’éléments qui alimentent nos discussions et nos actions pour 

l’année à venir. 

Nous avons toujours un poste à combler au sein de notre comité. 

N’hésitez pas à nous faire signe, par courriel ou téléphone, si vous 

désirez plus d’information sur le rôle du comité des résidents. 

Nous conservons aussi nos bonnes habitudes et poursuivons la 

présentation des droits des résidents. 

Le 7e droit : Le droit d’obtenir de l’assistance, de l’accompagnement 

ou les services d’une personne qui vous représente 

Tout résident a le droit d’être accompagné et assisté d’une personne 

de son choix lorsqu’il désire obtenir des informations pour un service 

dispensé par l’établissement. 

Lorsqu’une personne est inapte, on peut chercher à obtenir le 

consentement qu’elle peut donner, en fonction des capacités qui lui 

restent à comprendre et à consentir. Son représentant légal doit en 

être informé. 

En vertu du Code civil du Québec, l’établissement a une responsabilité 

envers une personne inapte qu’elle a comme cliente; il doit s’assurer 

que ses droits sont respectés et si nécessaire, s’occuper à ce que cette 

personne jouisse du régime de protection dont elle a besoin. 



Les droits reconnus à toute personne par la Loi peuvent être exercés 

par un représentant tel que : 

- Le curateur, le tuteur, le conjoint ou un proche parent du résident 

majeur inapte; 

- La personne autorisée par un mandat donné par le résident inapte 

avant son inaptitude; c’est le mandat de protection. Autrefois appelé 

mandat en cas d’inaptitude, le mandat de protection ne peut être 

appliqué que s’il est homologué et il devrait avoir préséance sur un 

régime de protection comme une curatelle. Pour l’homologation d’un 

mandat de protection, il faut un rapport médical et une évaluation 

psychosociale réalisée par un travailleur social. Il faut aussi présenter 

une demande en homologation à un greffier ou à un juge de la Cour 

supérieur du district judiciaire où réside le mandant. En raison de la 

complexité de la démarche, il est suggéré de recourir aux services d’un 

notaire. 

N’hésitez pas à communiquer avec nous si vous avez des questions, 

des commentaires ou afin que nous puissions vous aider à solutionner 

vos insatisfactions. 

Comité des résidents du CHSLD Domaine Saint-Dominique 

Courriel : cr.saint-dominique.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 

Téléphone : 418 681-3561 Poste 455 
 



  



  



 

 

 

 

 

 

Amélie Gosselin-Hudon 

• J’ai 5 frères et sœurs qui habitent à St-Jean-sur-Richelieu. 

• J’aime beaucoup la randonnée en montagne et le paddle board. 

• J’ai étudié en Technique de soins infirmiers à St-Jean-sur-Richelieu et, 

par la suite, j’ai fait un BAC en science infirmière à l’UQAR. 

• Les valeurs qui me sont cheres sont le respect, l’authenticité, la 

compassion, la bienveillance et la polyvalence. Je suis autant habile 

avec les relations humaines, qu’avec un marteau à la main.  

• Je deteste me sentir inutile, ne rien faire et travailler seule.  

• J’ai trois chats à la maison : Lilas, Kiara et Zina 

• Je travaille au Domaine depuis 3 mois, mais je suis infirmière depuis 8 

ans. 

• Au Domaine Saint-Dominique, je suis infirmière clinicienne en 

assignation car je suis enceinte. Je fais présentement des tâches 

administratives. 

• J’ai décidé de travailler au Domaine pour aider les gens vulnérables et 

contribuer, à ma façon, à la qualité de vie des usagers. 

• J’ai travaillé partout dans le Québec de St-Jean-sur-Richelieu, passant 

par Lévis, allant en Estrie, puis au Nord du Québec avant de m’installer 

à Québec. 

• Mon animal totem est le renard pour sa capacité d’adaptation et sa 

sagesse.  

• Pour me faire plaisir, vous pouvez me cuisiner des pâtes, que ce soit 

du spaghetti, du macaroni, des pennes, des tortellinis ; je les aime 

toutes ! 
  



 

 

 

 

 

Pères au front, toute vulnérabilité dehors 

« Il n’est jamais trop tard pour ouvrir une brèche, 

se remettre en question, réapprendre à aimer » 

Bonne fête des Pères ! Aujourd’hui, j’aimerais souhaiter bonne fête aux 

papas qui portent en eux la honte discrète de ce que leur genre a infligé 

à l’humanité. À ceux qui savent que le patriarcat a blessé, exploité, 

dominé — et qui veulent que ça change. 

Bonne fête aux pères qui trouvent que ça ne va pas assez vite. À ceux 

qui veulent faire partie de la solution, qui écoutent, qui doutent, qui 

s’informent. Qui pleurent parfois en silence en pensant au monde qu’ils 

laisseront à leurs enfants. 

Bonne fête aux papas élevés dans des environnements misogynes — et 

qui, chaque jour, s’efforcent de ne pas reproduire ce qu’on leur a 

transmis. À ceux qui ont brisé leurs chaînes intérieures pour retrouver la 

liberté d’aimer, de penser, d’agir autrement — et faire de la place à un 

autre avenir. 

Bonne fête des Pères à ceux qui aiment leurs enfants plus que tout et qui, 

avec courage, avancent là où le changement commence : chez soi, en 

soi, avec les autres. À ceux qui, comme les Mères au front, s’engagent 

pour léguer un monde encore vivable. À ceux qui, inspirés par 

l’organisme Des hommes qui changent, osent la vulnérabilité, la remise 

en question, la douceur. À tous ceux qui choisissent d’agir — non pas 

seulement pour eux-mêmes, mais aux côtés des femmes, dans une lutte 

commune. 

 



Et bonne fête aussi aux papas qui ne se reconnaissent pas dans ces mots. 

Il ne s’agit pas de juger, mais de tendre la main. Le monde change, et 

revenir en arrière n’est ni viable ni souhaitable. Il n’est jamais trop tard 

pour ouvrir une brèche, remettre en question, réapprendre à aimer. 

J’écris ces mots sans prétention. Je ne prétends pas être ce père. Pas 

entièrement. Pas toujours. Ce texte n’est pas un constat, c’est un cap. 

Une direction que j’essaie de suivre. Une invitation que je m’adresse à 

moi-même, en espérant qu’elle résonne ailleurs. 

Si l’on veut éviter les reculs sociaux et les retours à des modèles virils 

d’un autre âge, il nous faut repenser l’éducation de nos fils. Leur 

transmettre la force d’être sensibles, la fierté d’être justes, le courage de 

douter, la puissance de la bienveillance, la valeur de l’entraide. Des 

valeurs qui prennent tout leur sens quand elles sont transmises de père 

en fils — en continuité avec les mères, les éducatrices et les femmes qui 

les portent depuis longtemps. C’est l’un des antidotes possibles au repli, 

au ressentiment et au conservatisme. 

Un père qui ose la vulnérabilité montre qu’il est possible d’être un homme 

autrement. Aimer avec tendresse, écouter sincèrement, douter sans 

honte, changer vraiment : c’est cela, la vraie force. Et si j’écris aujourd’hui 

à tous les pères, je pense aussi à toi, mon fils. 

C’est ce que je voudrais te transmettre. Je t’aime, fiston. Avec tout ce que 

je suis. 

Bonne fête des Pères… aux fronts qui changent. 

Texte d’André Lebon du Devoir proposé par Mme Germaine D’amour, 

résidente 

 

 

 

 

 



Mission Accomplie 

CHSLD Domaine St-Dominique – Centre intégré universitaire de santé 

et de services sociaux de la Capitale-Nationale (CIUSSS-CN) 

En relisant attentivement deux fois plutôt qu’une, le rapport d’activités 

et le rapport financier 2024-2025 du comité des résidents du centre 

d’Hébergement du Domaine St-Dominique, j’ai pu constater le travail 

énorme que le dossier du conventionnement a demandé, de 

démarches et d’échanges, pour que ce dossier trouve le dénouement 

souhaité.  

Le travail du comité des résidents en collaboration avec l’équipe de 

direction du Domaine a permis de mettre de la pression sur les 

autorités concernées et tout en demeurant actifs et motivés, ils ont 

réussi à faire avancer les différents dossiers portés à leur attention. 

Comme le souligne Mme Françoise Trudel, présidente du comité des 

usagers, ce transfert de statut vers le public a engendré de nombreux 

changements, des ajustements, des inquiétudes, certaines 

insatisfactions, mais aussi une amélioration globale des soins infirmiers 

offerts. 

Ce transfert a également signifié pour le comité un changement de 

statut, passant d’un comité d’usagers autonomes pour devenir un 

comité des résidents placé sous l’égide du comité des usagers de la 

Vieille Capitale.  

Grand merci à l’équipe de direction du Domaine et à tous les membres 

du comité pour leur engagement indéfectible à défendre et promouvoir 

les droits des résidents, en particulier M. Marcel Frégeau, vice-

président, Mme Carole Bédard, secrétaire-trésorière et Mme Germain 

D’Amour, conseillère, et bien spécialement, la présidente Mme 

Françoise Trudel.  

« Se réunir est un début, rester ensemble est un progrès, travailler 

ensemble est la réussite » 

Texte proposé par Gisèle Drouin, résidente  



Fraternelle gratitude 

Sœurs et frères du Domaine, 

Vous n’êtes sans doute pas sans savoir que le statut du Domaine a 

changé. Depuis quelques mois déjà, ce Centre hospitalier de soins de 

longue durée (CHSLD) est une institution appartenant au Ministère de 

la Santé et des Services sociaux et donc placée sous la gouverne du 

CIUSSS (Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux) 

de la Capitale Nationale. Cela entraîne un changement en ce qui 

concerne les soins spirituels qui y sont dispensés. Ceux-ci relèvent 

maintenant du Service des soins spirituels du CIUSSS et seront 

appelés à se produire autrement, sous des formes qui vous seront 

communiquées. Ce qui veut dire, en ce qui me concerne, que je serai 

appelé par mon évêque à servir dans un autre lieu. Mon engagement 

au Domaine se termine donc avec la fin du mois de juin. 

J’ai beaucoup aimé être avec vous. 

Je tiens à remercier cordialement toutes les personnes avec qui il m’a 

été donné de faire marche ici. 

D’abord, les résidentes et les résidents que j‘ai cherché à 

accompagner au mieux, dans l’apprentissage et avec mes humbles 

moyens. Elles et ils m’ont permis d’apprivoiser, à leurs côtés, ce qui fait 

partie de la dernière étape de la vie (qui s’avère proche aussi pour moi 

en raison de mon âge) : l’accueil des diminutions de la maladie et des 

épreuves du vieillissement, avec abandon, persévérance et courage, 

avec, dans certains cas, un impressionnant questionnement d’âme et 

de sens sur la vie et l’horizon devant soi. Parlant de vous, avec 

affection, je vous ai souvent appelés – et je vous appelle encore – « 

mes bien-aimés », à cause de l’attachement que je vous porte et voyant 

en vous les amis de Dieu, le visage même de Mon Seigneur aimant et 

aimé. 

Je remercie aussi tous les membres du personnel de la Maison que j’ai 

vu se dépenser avec grande générosité et avec qui des ponts ont pu 

être créés en vue du service spirituel. 



Ma reconnaissance va aussi à la Direction de la Maison, de même 

qu’aux Sœurs Dominicaines de la Trinité et au diacre Mario Larivière 

et son épouse Céline Lachance, qui m’ont accordé leur confiance et 

leur soutien dans l’exercice de la tâche. 

Nous poursuivons la route. Vous ici. Moi ailleurs, là où l’annonce de la 

joie de l’Évangile du Christ me conduira. Je tiens à dire à celles et ceux 

d’entre vous qui faites preuve d’ouverture à cet Évangile ceci : La foi 

chrétienne n’est pas une police d’assurance qui épargne la souffrance, 

mais l’assurance qu’avec le Christ on passe au travers. Nous 

connaissons tous des jours qui sont, en effet, trop exigeants pour les 

vivre avec nos seules forces; il fait bon alors, avec le psaume 61, de 

reconnaître et de crier : « Lui seul, Dieu, est mon rocher, mon salut, ma 

citadelle; avec lui, je suis inébranlable; je n’ai de repos qu’en lui; oui, 

mon espoir vient de lui ». Je vous confie donc au Seigneur, en même 

temps que je m’en remets moi-même à lui, lui demandant de rester 

avec nous. 

Les mots de notre nouveau pape Léon XIV, lors de sa première 

bénédiction « Urbi et orbi « (à la Ville et au Monde) le 8 mai dernier, 

me rejoignent. J’ai pensé qu’ils pouvaient aussi vous faire du bien et 

vous procurer un précieux encouragement : « Dieu nous aime. Dieu 

vous aime tous, et le mal ne prévaudra pas! Nous sommes tous entre 

les mains de Dieu. Alors, sans crainte, unis main dans la main, avec 

Dieu et entre nous, allons de l’avant… Le Christ nous précède. Le 

monde a besoin de sa lumière. L’humanité a besoin de Lui comme pont 

pour être rejoint par Dieu et son amour ». 

Merci de m’avoir fait bénéficier de votre riche (et, dans plusieurs cas, 

de votre longue et riche) expérience de vie. Merci d’avoir contribué à 

mon évangélisation. 

Je vous tiendrai assurément une place dans ma pensée et ma prière. 

Gilles Drouin, prêtre, intervenant en soins spirituels 

  



  
 

Les anniversaires du mois de juillet 

 

2 juillet Mme Fleur-Ange Chabot 

5 juillet Mme Jeannine Rouleau 

6 juillet Mme Lysianne Arson 

M. Roksandric Miodrag 

13 juillet Mme Raymonde Létourneau 

M. Michel Giguère 

16 juillet Mme Léonne Michaud 

Mme Evelyne Parke 

19 juillet Mme Line Poulin  

Mme Bibiane Veilleux 

M. Robert Gagnon 

20 juillet M. Roch-André Bourque 

Mme Claire Gingras 

22 juillet Mme Jeannine Rousseau 

23 juillet Mme Yolande Gauvin 

24 juillet M. Normand L’Écuyer 

25 juillet M. Jeannot Bordeleau 

26 juillet Mme Laurette Talbot 

M. Alexandre Blais 

Mme Claire Jolin 

M. Bernard Tousignant 

27 juillet Thérèse Lecomte 

M.Harold Jarjour 

29 juillet Mme Jeanne Aimée Roy 

 

 



 

À tous ceux et celles que nous avons aimés 

 

Mme Rachelle Létourneau, le 1er juin 

Mme Georgette Pelletier, le 1er juin 

Mme Geneviève Germain, le 12 juin 

Mme Bernadette Dionne, le 14 juin 

Mme Renée Montplaisir, le 21 juin 

M. Raphaël Maisonneuve, le 23 juin 

Mme Jacqueline Teissier, le 24 juin 

 

 

 

Bienvenue aux nouveaux résidents permanents 

 

Mme Fleur-Ange Chabot, le 29 mai 

M. Michel Bisson, le 3 juin 

M. Armand Tardif, le 3 juin 

Mme Jeannine Rouleau, le 5 juin 

M. Roch André Bourque, le 16 juin 

Mme Louise Bédard, le 17 juin 

Mme Ginette Deschenes, le 24 juin 

M. Jacques Potvin, le 27 juin 

  



  

Semaine de la    



  



  



 

 


